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Procès-verbal de décisions de  
l’Assemblée générale du 24 janvier 2023,  

Restaurant Le Poisson, Auvernier 
 
 
 
Présidence :  Marc Schuler 
Procès-verbal : Nadia Garavaldi Liengme 
 
 
 
Ordre du jour :  
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 3 février 2022 
2. Rapport d’activités 2022 
3. Modifications des statuts 
4. Comptes de l’exercice 2022 
5. Budget 2023 
6. Programme d’activités 2023 
7. Nominations statutaires 
- Election du Comité 
- Election des Vérificateurs des comptes 
8. Divers 
 
Le Président ouvre cette Assemblée, constate qu'elle a été régulièrement convoquée et 
souhaite la bienvenue aux Membres.  
 
 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 3 février 2022 
 
Tous les membres ont reçu le procès-verbal mentionné en titre. Ce dernier est adopté à 
l’unanimité avec les remerciements à son auteure. 
 
 
 
2. Rapport d’activité 2022 
 
Le Président passe en revue les différentes manifestations qui ont eu lieu dans le courant de 
l’année 2022. 
 
Programme 2022 
 
Assemblée générale 2022 



Conférence sur le thème de la cybersécurité avec la participation de Dominique Climenti, 
Security Architect, Kyos 
Auvernier 
 
Visites 
Coloral SA 
Patric Concept SA 
Cave des Coteaux 
Humard Automation SA 
Waeber HMS SA 
Bulgari Horlogerie SA 
La Maison Olympique, siège du Comité International Olympique 
 
Afterworks 
Soirée festive au Waves Sky Lounge Bar, Hôtel Beaulac 
Soirée de fin d’année avec Thomas Baillod, BA111OD, Villa Castellane 
 
Salons professionnels 
Visite du SIAMS et apéritif offert par PBMC SA 
Visite de l’EPHJ et apéritif offert par Chronode SA 
Visite du SINE et apéritif offert par Bâloise Assurances 
 
Adhésions/démissions 2022 
 
25 adhésions en 2022 
Artis-Made Sàrl, Ian Scapuso 
Barnes Suisse SA/GEROFINANCE – Régie du Rhône, Patrick Gaschen 
BNJ FM SA, Matthieu Aubert 
Carrosserie Haro SA, Esteban Cellammarre 
Cave des Coteaux, Alan Spaetti 
Dixi Cylindre SA, Steve Veya 
For Evolution Sàrl, José Veloso 
FPB Edil-Solutions Sàrl, Francesco Policastro 
Gamma SA, Olivier Gavillet 
Garage de Bellevaux J.-M. Rey SA, Jean-Maurice Rey 
Imoteq, Christophe Maradan 
Impact Borel Sàrl, Pascal Borel-Jaquet 
Infranor Holding SA, Christian Perrudet 
Julien Dubois Architectes SA, Julien Dubois 
Local Pass, Aurélie Bellotto 
Lumind SNC, Pedro Costa 
Mecnad-Precision SA, Batiste Bay-Scheidegger 
MCR Peinture, Maxime Crelier 
MSE Personnel Service SA, Daniel Vazquez 
Pharma Futura SA, Brice Trommer 
REMICOM Neuchâtel, Steve Amstutz 
Rollier SA, Dragos Bizgan 
SecureTech Sàrl, Matthias Angehrn 
Svedel SA, Jennifer Ducommun 
The Swiss Peak Sàrl, Douglas Finazzi 
 
11 démissions en 2022 
 
217 membres  
 
 



3. Modification des statuts 
 
Comme décidé lors de l’Assemblée générale 2022, le Comité a revu certains points des 
statuts pour ne laisser place à aucune interprétation. 
 
ARTICLE 1 
Les buts ont été adaptés aux activités réelles de l’association. 
 
ARTICLE 2 
Ce sont les entreprises qui sont membres de l’association, soit les PME ou les indépendants. 
Les personnes de contacts invitées à nos événements sont des chefs d’entreprises, des 
indépendants ou des cadres dirigeants. Le statut de Membre d’Honneur a été supprimé. 
 
ARTICLE 7 
Ajouts :  
« Une PME ne peut être représentée dans le Comité par une personne exerçant une fonction 
publique ».  
« Les membres du Comité doivent exercer une activité dirigeante dans le secteur privé 
uniquement ». 
 
ARTICLE 9 
Cet article a été ajouté. 
ARTICLE 9 - Trésorier 
Le trésorier tient les comptes de l’association, effectue tous les paiements, reçoit toutes les 
sommes dues à l’association recouvre notamment les cotisations. Les versements et les 
retraits effectués pour le compte de l’association peuvent être faits avec la signature 
collective du Secrétaire et du Président. 
 
ARTICLE 10 
Modification : 
« Les décisions sont prises à la majorité des membres présents qui, ont réglé leur cotisation 
annuelle. Chaque membre dispose d’une voix. En cas d’égalité, celle du Président tranche ». 
 
ARTICLE 12 
Modification : 
« La dissolution est régie par les dispositions du code civil suisse. En outre, elle nécessite 
une décision prise au 3/4 des Membres de l’Association. En cas de dissolution, la fortune 
résiduelle de l’Association sera attribuée à une association poursuivant des buts analogues ». 
 
Les nouveaux statuts sont approuvés à une large majorité.  
 
 
 
4. Comptes de l’exercice 2022  
 
Le total du bilan se monte à CHF 167'853.14.-. Le compte des pertes et profits présente un 
résultat positif de CHF 9'621.09.-. Le rapport de Gérard Perret et de Hava Hasanagic est 
présenté à l’Assemblée. Les vérificateurs recommandent à l’Assemblée d’approuver les 
comptes. L’Assemblée accepte à l’unanimité les comptes 2022. 
 
 
 
5. Budget 2023 
 
Le budget 2023 est accepté à l’unanimité (voir ci-dessous). 
 



 
 
 
 
6. Programme d’activités 2023 
 
24 janvier 2023 
Assemblée générale PME-CE 2023 
Perspectives économiques de l’industrie. Le pire est-il encore à venir ? 
Avec la participation de Philippe Cordonier, membre de la Direction Swissmem et  
Responsable Suisse romande 
Auvernier 
  
16 février 2023 
Petit-déjeuner 
Comment démarquer votre entreprise ? 
Petit-déjeuner animé par Pierre Gerber, Lemon Sàrl (Agence de communication) 
Neuchâtel 
  



21 février 2023 
Conférence et visite 
Le projet Ilot vert au Centre de La Chaux-de-Fonds  
Présenté par le bureau Julien Dubois Architectes SA 
La Chaux-de-Fonds 
 
31 mars 2023 
Visite d’entreprise 
Jabil Switzerland Manufacturing GmbH 
Le Locle 
 
20 avril 2023 
Visite et apéritif au SINE offert par Patrimoine Gérance 
Neuchâtel 
 
26 avril 2023 
Visite d’entreprise 
Kari Voutilainen, maître-horloger prisé par les collectionneurs du monde entier  
Atelier dans l’ancien restaurant du Chapeau de Napoléon 
Saint-Sulpice 
 
24 mai 2023 
Découverte et conférence 
«CONTREVERSE» ou la retouche avant Photoshop pour influencer la 
communication 
Atelier photos Bernard Python 
Cortaillod 
 
8 juin 2023 
Visite et apéritif EPHJ offert par Springmann SA 
Genève 
 
21 juin 2023 
Visite d’entreprise 
SLEN.ch Sàrl 
Bevaix 
 
6 juillet 2023 
Soirée festive PME au NIFFF 
Neuchâtel 
 
24 août 2023 
Atelier pratique (1/2 journée) 
Comment susciter l’engagement et la motivation de vos collaborateurs? 
Atelier animé par le CRPM – Cursus Formation 
 
7 septembre 2023 
Visite guidée du Salon des métiers Capa’cité et repas au Quartier Gourmand 
Neuchâtel 
 
19 octobre 2023 
Petit-déjeuner PME : L'analyse de données au service de la performance avec la 
participation de Lumind 
Neuchâtel 
 
 



7 décembre 2023 
Afterwork de fin d’année 
La Différence 
La Chaux-de-Fonds 
 
 
 
7. Nominations statutaires 
 
Comité et Vérificateurs des comptes 
 
Départs : Ismaël Gensollen, Marc-Alain Langel, Sandrine Arezki 
 
Propositions du Comité : Aurélie Bellotto (Local Pass), Pierre Gerber (Lemon Sàrl), Cédric 
Chevalier (PBMC SA). Les trois candidatures ci-dessus sont acceptées sans avis contraire.  
 
Membres du Comité 2023 
 
Marc Schuler   Président 
Nadia Garavaldi Liengme Secrétaire/Trésorière 
 
Aurélie Bellotto  Membre 
Cédric Chevalier  Membre 
Pierre Gerber   Membre 
Martin Llach   Membre 
  
Hava Hasanagic  1ère vérificatrice des comptes 
Yann Künzi   2ème vérificateur des comptes 
Jean-Claude Bugnon  Suppléant 
 
 
 
8. Divers  
 
Néant. 
 
 
 
Neuchâtel, février 2023 
Nadia Garavaldi Liengme 
 
 
 
 
 
 
 
 


